
 

  

Plans de massif 

Une animation suivie 
L’année 2004 a surtout été marquée par le dé-
marrage d’une animation en vraie grandeur à 
la suite des plans de massif de la Haute et de la 
moyenne vallée du Verdon, du canton d’Annot 
et de 6 communes de Lure Albion (Alpes de 
Haute Provence). Des enseignements très inté-
ressants seront tirés en 2005. L’animation s’est 
poursuivie sur les massifs de Sellas et de l’A-
vance (Hautes-Alpes). 

Une nouvelle phase : approche sommaire par commune 
L’autre innovation a consisté à effectuer des études sommaires par com-
mune et à les présenter en l’état aux élus. L’opération a été conduite dans 
l’Embrunais et le Savinois (Hautes-Alpes). Ces derniers ont généralement 
apprécié de pouvoir disposer de ces données cartographiées sous SIG ; 
elles leur apportaient un éclairage supplémentaire sur leur territoire. Cette 
phase préalable à l’étude complète du plan de massif que l’on appelle ap-
proche sommaire par commune, sert à la fois de document de sensibilisa-
tion pour les divers acteurs concernés et apporte une première « couche » 
d’informations. Selon les cas et l’intérêt rencontré , on pourra aller plus 
loin ou en rester à ce stade.  
L’étude complète a démarré pour les trois autres vallées alpines des Alpes-
Maritimes, le Haut-Var, la Roya et la Bévéra, complétant celles de la Vésu-
bie et de la Tinée. 

Des études dans les sites classés 
Deux plans de massif ont été conduits dans des sites classés : versant nord 
de Ste Victoire et les Ocres (Vaucluse). Il devrait s’en suivre des directives 
de gestion à faire approuver par les instances en charges de ces espaces 
afin de simplifier les procédures de mise en place des interventions sylvi-
coles.   

Une nomenclature rigoureuse 
Pour que les informations recueillies lors des études de massif soient ex-
ploitables, une base de données cartographiques a été établie. Pour rendre 
les données cumulables avec d’autres, nous avons étudié une nomencla-
ture rigoureuse ; elle comprend une typologie des peuplements forestiers 
(SRGS), une typologie des gestions applicables (gestion en taillis simple, 
gestion en futaie, etc…) et une typologie des interventions (coupe de rajeu-
nissement du taillis, éclaircie, etc…). 
Autre avantage, cette démarche va permettre une harmonisation dans la 
rédaction des documents de gestion. 

du CRPF 
en PACA 

Au cours de 5 rencontres, 
l’activité du conseil s’est 
focalisée sur l’établissement 
des documents d’orienta-
tion de la gestion que sont 
le Schéma Régional de 
Gestion Sylvicole (SRGS) et 
les Codes de Bonnes Prati-
ques Sylvicoles (CBPS), 
mais aussi sur des proposi-
tions concernant une politi-
que adaptée à la forêt mé-
diterranéenne. La Certifica-
tion ISO du CRPF a fait l’objet d’une 
information détaillée sur l’avancement 
du dossier.  
Du personnel supplémentaire 
Tout d’abord, le conseil a approuvé le 
recrutement de deux titulaires, un ingé-
nieur et un technicien en début d’an-
née et accepté celui d’un ingénieur 
dans le cadre d’une convention PNR 
Verdon-CRPF pour le début 2005.  
Une politique méditerranéenne 
Des conditions d’exemption de PSG 
ont été proposées pour accord au mi-
nistère. 
Sur la définition d’une politique médi-
terranéenne de la forêt, le conseil a dis-
cuté en juin des suites apportées par le 
ministre à la demande formulée par 
lettre par les quatre CRPF concernés et, 
en octobre, il a élaboré une procédure 
pour que soient prises en compte les 
demandes des CRPF. 
Approbation des conventions 
Le conseil a examiné les diverses 
conventions. Les plus importantes ont 
été signées avec le Conseil Régional 
pour le développement des plans de 
massif et les activités de sensibilisation 
et de communication.  
Avis du conseil d’administration 
Différentes questions ont fait l’objet de 
débats avant d’émettre un avis : le Plan 
Intercommunal de Débroussaillement 
et d’Aménagement Forestier de la 
Sainte Victoire (13) en mars, approba-
tion de la charte forestière du Luberon 

en juin, délibérations sur un projet d’in-
terdiction de levée du liège dans les 
Maures et l’Estérel (83) en octobre et 
décembre, élaboration d’une stratégie 
pour entraver l’extension du cerf dans 
le Briançonnais (Hautes Alpes), examen 
du statut d’une interprofession régio-
nale et mandat au président pour suivre 
cette affaire, réflexion sur l’instruction 
par le CRPF des Plans Locaux d’Urba-
nisme et Plans de Prévention des Ris-
ques Naturels, en octobre, modalités de 
réalisation du contrat d’objectif natio-
nal élaboré par le Centre National Pro-
fessionnel de la Propriété Forestière 
(CNPPF) avec l’appui des CRPF en dé-
cembre. 
Agréments de document de ges-
tion durable des forêts 
Le conseil a agréé 60 Plan Simple de 
Gestion, en a refusé 1, en a confirmé 4, 
a agréé 3 modificatifs, 11 avenants de 
prolongation et 10 coupes dérogatoires. 
Le conseil a approuvé trois décisions 
modificatives au budget 2004, la pro-
position de budget 2005 en octobre 
puis a voté en décembre le budget 
2005. 
 

Le compte-rendu d’activité du Centre 
se présente sous une nouvelle formule. 
Ce bulletin détaille sous forme de brè-
ves quelques unes des activités mar-
quantes de l’année. L’un d’elle est par-
ticulièrement développée dans la partie 
dossier. Tous les éléments chiffrés figu-
rent dans une plaquette jointe « Les 
chiffres clés de la forêt privée PACA » 

Activité du Conseil d’administration 

 

Brèves (suite) 
Var 
Le pays de Provence Verte souhaitant 
développer un tourisme nature, le cen-
tre a mené une enquête systématique 
pour recenser les avis  et projets des 
propriétaires. Des tables rondes ont 
réuni ces derniers avec les élus et les 
acteurs du tourisme. Des fiches actions 
déposées auprès du pays devraient 
permettre de rapprocher la volonté de 
développement du territoire et les in-
tentions des propriétaires par des ap-
puis techniques.  
Des diagnostics très précis ont été ef-
fectués après les graves incendies de 
l’été 2003. Malheureusement peu d’i-
nitiatives en ont résultées, sauf le plan 
de massif de la commune de Roque-
brune sur Argens prévu en 2005 . 
La plupart des chantiers résultant des 
dégâts neige ont été réalisés. 
 
Vaucluse 
Une opération de type « poudrières » 
s’est déroulée sur le piémont sud du 
Luberon sur la commune de Cheval 
Blanc. Ce sont près de 100 hectares 
qui ont été traités, concernant 80 pro-
priétaires et 140 parcelles. Provence 
Forêt a assuré l’animation alors que le 
Parc Naturel Régional du Luberon et le 
syndicat mixte ont joué respectivement 
le rôle de maître d’ouvrage et de maî-
tre d’oeuvre. 
La charte forestière de territoire du 
Luberon a été signée. La phase d’ani-
mation, concrétisée par la mise en 
place d’opération tests, a été conduite 
par une chargée de mission employée 
par le Centre. 
Nous avons également participé aux 
travaux d’élaboration de la charte fo-
restière de territoire du massif d’U-
chaux et des monts de Vaucluse.  
Les derniers diagnostics « dégâts de 
neige » ont concerné 70 hectares pour 
une somme de 70.000 euros. 
 
Répartition du travail des techniciens 
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Actions de vulgarisation 
 
« Une question Une réponse » 
Le catalogue de fiches « Une question 
Une réponse » comprend 292 fiches, à 
fin de l’année 2004. Il avait été initia-
lement  conçu pour être mis sur un CD 
avec une « navigation » de fiches en 
fiches. Nous avons testé avec succès 
un autre mode de consultation par 
Internet. L’observatoire de la forêt mé-
diterranéenne nous a donné la possibi-
lité de mettre les fiches sur son site 
Grâce  au moteur de recherche très 
performant, il est très facile de trouver 
les réponses à l’aide de mots-clés 
(ADSL recommandé, http://
www.ofme.org/foret-privee/
fiches.php). En deux mois, près de 
34.000 connexions ont été constatées 
sur une dizaine de fiches. 
 
Deux Bulletins « Forêt Privée Paca » 
Dans le premier numéro la gestion 
durable et la démarche PEFC ont été 
expliquées. Le second fut un numéro 
spécial élection, diffusé exceptionnel-
lement à tous les propriétaires de plus 
de quatre hectares grâce à un appui 
financier de l’Etat et du Conseil Régio-
nal. Plusieurs pages furent consacrées 
aux diverses actions conduites en forêt 
privée par nos techniciens. 
 
Réunions de vulgarisation 
Quatre réunions de vulgarisation tech-
nique furent organisées : Certification 
PEFC (Digne 04) et trois réunions dans 
les Hautes-Alpes avec la Chambre d’A-
griculture : le bois dans les bâtiments 
agricoles à Poligny, Coupe de bois et 
desserte (St Firmin), entretien des boi-
sements (Valserre). 
 
Formation des correspondants 
Dans le Var et les Alpes de Haute-
Provence, 36 propriétaires ont reçu 
une formation pour participer active-
ment aux diverses réunions territoriales 
ou spécialisées (environnement, incen-
die, filières, …). 
 
Participation aux CFT 
Le centre a participé activement à l’é-
laboration des chartes forestière de 
territoire (CFT) suivantes : Champsaur, 
Luberon, Vésubie, Camargue, Maures, 
Uchaux et monts de Vaucluse. Des 
tests d’amélioration de la desserte ont 
été conduits dans le Champsaur. 
 
Vie du Centre 
Les activités du centre ont été concen-
trées sur l’organisation des élections du 
Conseil d’administration, la mise en 
place de la procédure ISO 14000. Un 
vaste effort de formation a été poursui-
vi pour que les techniciens maîtrisent 
un logiciel de base de données carto-
graphiques. 

Brèves par département 
 
Alpes de Haute Provence 
Suite aux incendies de 2002 et 2003, 
nos techniciens se sont consacrés à la 
réhabilitation des espaces incendiés de 
Corbières et Ste Tulle et surtout de 
ceux du bas Verdon en confiant l’ani-
mation à Provence Forêt. 
Des relations ont été développées avec 
le Pays de Haute Provence et pour-
raient déboucher sur une charte Fores-
tière de territoire. Avec la Chambre 
d’Agriculture une opération de rénova-
tion de la châtaigneraie de l’ouest du 
département est engagée. 
 
Hautes-Alpes 
L’opération conduite sur quatre com-
munes du Champsaur pour adapter la 
desserte en forêt privée, a permis de 
tester un nouvel outil : l’ortho photo 
cadastrale renseignée. Les élus se sont 
montré très réceptifs et très participa-
tifs. Un projet est déjà opérationnel sur 
la commune de Poligny 
Autre outil testé, les approches som-
maires de la forêt privée par com-
mune. Elles constituent désormais la 
phase préalable des plans de dévelop-
pement de massif. Elles ont été testées 
auprès des élus du pays en cours de 
constitution de l’Embrunnais et du Sa-
vinois, afin de présenter une fiche ac-
tion dans le cadre du contrat de pays. 
 
Alpes-Maritimes 
Grâce au plan de massif, une grande 
partie de l’activité s’est déplacée vers 
des vallées où le centre travaillait peu 
à cause du morcellement. Les éclair-
cies de chêne, alliant récoltes de bois 
et aspect paysager se poursuivent. 
 
Bouches du Rhône 
Pendant cinq ans les techniciens ont 
traité en éclaircie des pinèdes denses 
sur foncier morcelé. Situées à proximi-
té des villages ou hameaux, ces zones 
ont été qualifiées de « poudrières ». 
L’opération a consisté à convaincre de 
très nombreux propriétaires de petites 
parcelles contiguës d’exploiter en 
commun et, pour cela, travailler en 
lien avec diverses personnes relais no-
tamment parmi les élus. Provence Fo-
rêt a joué le rôle de mandataire com-
mun et celui de maître d’œuvre d’une 
opération qui comprenait à la fois une 
exploitation forestière avec vente d’ar-
bres sur pied et des travaux de broyage 
des rémanents et de débroussaille-
ment. Le bilan est édifiant : 
36 sites sur 14 communes concernées, 
736 hectares pour 307 propriétaires, 
32.493 mètres cube récoltés, 750 000 
euros de travaux pour les entreprises 
locales avec un coût moyen modéré 
de 1020 euros/ha, générant l’équiva-
lent de 25 emplois pendant un an. 

Les forêts sont exposées à des 
contraintes de plus en plus fortes 
liées à l’ extension des zones ur-
banisées et des infrastructures, à 
l’accroissement des activités de 
loisirs, à la modifications des cli-
mats, aux besoins en bois très 
variables au gré des avancées 
technologiques. 
Les propriétés boisées doivent, en 
dépit de ces difficultés, présenter 
des garanties de gestion durable, 
selon les engagements de la 
France (article 1er du code fores-
tier). Le SRGS en précise les 
conditions pour la forêt privée. Il 
apporte au propriétaire les rensei-
gnements nécessaires à l’élabora-
tion d’une stratégie raisonnée de 
mise en valeur de sa forêt et  
constitue un guide fondé sur les 
connaissances actuelles. 
Tout document de programma-
tion de gestion (Plan Simple de 
Gestion, code de bonnes prati-
ques sylvicoles, règlements type 
de gestion) doit s’en inspirer. 
Le conseil d’administration pro-
noncera l’agrément des docu-
ments de gestion après avoir 
constaté leur compatibilité avec 
le SRGS. Il refusera les docu-
ments adoptant des pratiques in-

terdites et examinera soigneuse-
ment, avant de prononcer un 
agrément ou un rejet, la perti-
nence de pratiques déconseillées 
ou des objectifs difficilement 
conciliables. 

  Qu’est ce que le schéma régional de gestion sylvicole  ? 
Ce document d’orientation de la 
gestion forestière donne les infor-
mations aux propriétaires pour 
pratiquer la gestion durable de 
leurs peuplements. Le CRPF a 
conçu le SRGS comme un docu-
ment structuré susceptible de ré-
pondre à leurs interrogations  

Le chapitre « Les territoires fores-
tiers en PACA » fournit les indi-
cations sur les facteurs de crois-
sance, les caractéristiques des 
essences forestières et les princi-
pales données statistiques. 
Il comprend des documents inno-
vants : des cartes climatiques, les 
cartes de répartition des essences 
forestières (données de l’Inven-
taire Forestier National), les dia-
grammes écologiques et dynami-
ques mis au point par le CRPF 

avec le professeur Aubert . Ces 
diagrammes visent à évaluer le 
devenir de peuplements, caracté-
risés par, l’essence dominante, 
leur situation géographique et 
climatique, les grands types de 
sols. 
Il est apparu intéressant d’inclure 
le travail réalisé sous maîtrise 
d’ouvrage de la Région PACA 
relatif aux espaces naturels. Le 
propriétaire y trouvera beaucoup 
d’indications statistiques concer-

nant la zone dans laquelle se 
trouve sa forêt. Le CRPF avait par-
ticipé à son élaboration en tant 
qu’expert. 
Le chapitre « Orientations géné-
rales pour la gestion des forêts  » 
renseigne les gestionnaires sur les 
principes devant être pris en 
considération lors de la concep-
tion du plan d’aménagement. Il 
fournit un aperçu général sur les 
choix sylvicoles et détaille les ob-
jectifs possibles en précisant les 
implications pratiques résultant 
de leur adoption. 
Ce chapitre au cœur du SRGS est 
celui que tout gestionnaire doit 
lire avant de prendre des déci-
sions d’orientation pour la pro-
priété dont il a la responsabilité. 
Le chapitre « Quelles gestions 
pour les différents types de peu-
plements ?» présente une clef ini-

tiée par l’essence ou les essences, 
aboutissant à un type de  peuple-
ment. 
Les types ont été déterminés en se 
fondant sur ceux listés dans les 
PSG déjà existants. Leur différen-
ciation est réalisée sur des critères 
sylvicoles ; deux peuplements 
sont distingués lorsque leur ges-
tion nécessite des traitements dif-
férents. 
Pour chaque type de peuplement 
sont indiquées : les gestions re-
commandées, possibles, dé-
conseillées et interdites. Chaque 
propriété n’est concernée que par 
quelques peuplements, rarement 
plus de 4 ou 5. 
Les « Annexes » apportent de l’in-
formation aux propriétaires, elles 
ne participent pas au corps du 
document réglementaire. 

Contenu du SRGS ? 

DOSSIER  

Exemple d’une clé de détermination des peuplements de chêne pubescent  

Pour connaître les modes de gestion d’un peuplement, il faut d’abord caractériser celui-ci à l’aide de la clé ci-dessus. Ce sont des critè-
res d’âge et de hauteur qui sont déterminants. Une fois votre peuplement caractérisé, vous vous reportez à la fiche correspondante qui 
précise les interventions recommandées ou envisageables. La fiche indique surtout celles qui déconseillées voire interdites dans le ca-

dre d’une gestion durable du peuplement concerné. 
Venant d’être agréé par le ministère de l’Agriculture, un modèle de fiche SRGS est mis sur le site OFME 


